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Le ministre d'État, ministre de l'intérieur 

destinataires in fine 

INSTRUCTION N° NOR/INTE1801757J 

OBJET : Recommandations relatives à l'organisation de la formation continue dans le 
domaine des premiers secours au titre de l'année 2018. 

Références: 1. Décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux 
premiers secours ; 

2. Décret 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur 
des premiers secours 

3. Arrêté du 08 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou 
d'agrément pour les formations aux premiers secours ; 

4. Arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans 
le domaine des premiers secours ; 

5. Arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de 
compétences de sécurité relatif à l'unité d'enseignement « prévention et 
secours civique de niveau 1 » ; 

6. Arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de 
compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « premiers 
secours en équipe de niveau 1 » ; 

7. Arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de 
compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « premiers 
secours en équipe de niveau 2 » ; 

8. Arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de sécurité civile relatif 
à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur de 
formateurs » ; 

9. Arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de 
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à 
l'emploi de formateur aux premiers secours » ; 

10. Arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de 
sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « pédagogie appliquée à 
l'emploi de formateur en prévention et secours civiques » ; 

11. Arrêté du 8 août 2013 relatif à la formation des sapeurs-pompiers 
volontaires ; 

12. Arrêté du 30 septembre 2013 relatif à la formation des sapeurs-pompiers 
professionnels. 
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Dans le cadre du projet de modification de l'arrêté du 24 mai 2000, cité en référence, la 
direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises expérimente une nouvelle 
organisation de la formation continue dans le domaine des premiers secours au titre de 
l'année 2018. 

Ce nouveau dispositif a pour but de simplifier et d'uniformiser l'organisation des formations 
continues dans le domaine des premiers secours afin de maintenir une performance. Il doit 
favoriser la pratique des gestes en premiers secours tout en mettant les formateurs en 
situation pour accentuer les échanges entre les différents acteurs du secours. 

La présente instruction a pour objet de fixer les modalités de cette expérimentation, qui fera 
l'objet d'une analyse attentive de nos services, pour identifier l'ensemble des facteurs qui 
pourraient entraîner des difficultés aux organismes habilités ou associations agréées dans sa 
mise en œuvre. 

Par ailleurs, certaines modalités qui figurent dans l'arrêté précité seront supprimées 
notamment le plan quinquennal qui permettra d'améliorer la diffusion des nouvelles 
procédures et techniques relatives aux formations en premiers secours. Celles-ci doivent être 
mises en application dans des délais raisonnables par les différents acteurs qui agissent dans 
l'intérêt de la victime. 

En cela, vous trouverez en annexe les éléments communs et nécessaires pour mettre en 
œuvre les formations continues des unités d'enseignement de sécurité civile. Les modalités 
sont définies successivement dans les annexes suivantes : 

• en annexe 1, la présentation du dispositif à venir et expérimenté en 2018 pour 
l'aptitude 2019 ; 

• en annexe 2, les règles communes qui s'appliqtient aux SIS, organismes publics et 
associations agréées ; 

• en annexe 3, le programme 2018 ; 
• en annexe 4, les modèles d'attestations. 

Enfin, je vous remercie de bien vouloir faire part des éventuelles difficultés rencontrées liées 
à cette mise en œuvre à la section secourisme de la direction générale de la sécurité civile et 
de la gestion des crises. 

Pour le ministre d'Éfeafe£t par délégation, 
l'adjointe au sous-direifteur aies services d'incendie 

et des acteurs a u secours 

C a m e f f l ^ B ^ S i L I E R 



Destinataires in fine 

Pour action : 
- Messieurs les Préfets des zones de défense et de sécurité 
- Monsieur le Préfet de Police de Paris 
- Mesdames, messieurs les Préfets de départements 
- Monsieur le Haut-commissaire de la République en Polynésie Française 
- Messieurs les chefs d'états-majors de zone de défense et de sécurité 

- Monsieur le chef d'état-major de la marine nationale 
- Monsieur le général de brigade, commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris 
- Monsieur le vice-amiral, commandant le bataillon des marins-pompiers de Marseille 
- Monsieur le colonel, commandant les formations militaires de la sécurité civile 
- Monsieur le colonel, commandant la brigade aérienne des forces de sécurité et 

d'intervention 
- Madame le médecin en chef, chef du centre de formation opérationnelle santé de l'école 

du Val-de-Grâce 

- Monsieur le directeur général de la police nationale, ministère de l'intérieur 
- Monsieur le directeur de la gendarmerie nationale, ministère de l'intérieur 
- Monsieur le directeur des ressources humaines, ministère de la transition écologique et 

solidaire 
- Monsieur le directeur de l'administration pénitentiaire, ministère de la justice 
- Monsieur le directeur général de la santé, ministère des solidarités et de la santé 
- Monsieur le directeur général de l'enseignement scolaire, ministère de l'éducation 

nationale 
- Monsieur le chef de service de l'action administrative et des moyens, ministère de 

l'éducation nationale 
- Monsieur le directeur général des patrimoines, ministère de la culture 
- Monsieur le directeur des sports, ministère des sports 
- Monsieur le directeur du groupe de la caisse des dépôts et consignations 
- Monsieur le médecin-chef de la Présidence de la République 
- Monsieur le coordinateur central des formations locales de sécurité, commissariat à 

l'énergie atomique et aux énergies alternatives 
- Monsieur le chef de service de surveillance et de sécurité du Sénat 
- Monsieur le responsable prévention incendie, Aéroports de Paris 
- Monsieur le directeur des ressources humaines et des moyens, Voies navigables de France 

- Messieurs les directeurs départementaux des services d'incendie et de secours 

- Monsieur le président de l'association française des premiers 
- Monsieur le président de l'association nationale des premiers secours 
- Monsieur le président du centre français du secourisme 
- Monsieur le président de la croix-rouge française 
- Monsieur le président de la fédération française de sauvetage et de secourisme 
- Monsieur le président de la fédération nationale des métiers de la natation et du sport 
- Monsieur le président de la fédération nationale de protection civile 
- Monsieur le président de la fédération nationale des sapeurs-pompiers de France 
- Monsieur le président de la fédération des secouristes français - Croix blanche 
- Monsieur le président des œuvres hospitalières française de l'Ordre de Malte 
- Monsieur le président de la société nationale de sauvetage en mer 



- Monsieur le président de l'association nationale des directeurs des pistes et de la sécurité 
des stations de sports d'hiver 

- Monsieur le président de l'association nationale des instructeurs et moniteurs de 
secourisme 

- Monsieur le président de l'association nationale des professionnels de la sécurité des 
pistes 

- Monsieur le président de la fédération française d'études et de sports sous-marins 
- Monsieur le président de la fédération française des secouristes et formateurs policiers 
- Madame la présidente de la fédération nationale d'enseignement et de développement du 

secourisme 
- Monsieur le président de Nordique France 
- Monsieur le président de la société européenne de médecine de sapeurs-pompiers 
- Monsieur le président de l'union française des œuvres laïques d'éducation physique 
- Monsieur le président de l'union générale sportive de l'enseignement libre 
- Monsieur le président de l'union nationale des associations des secouristes et sauveteurs 
des groupes de la Poste et Orange 

Établissements stationnés à l'étranger : 
- Mesdames, Messieurs les principaux des collèges français habilités 
- Mesdames, Messieurs les proviseurs des lycées français habilités 
- Messieurs les commandants des unités militaires françaises habilitées 

Sous-couvert des services interministériels de défense et de protection civile : 
- organismes publics disposant d'une habilitation de formation aux premiers secours 
délivrée par la préfecture. 

Pour information : 
- le chef du bureau de la doctrine, de la formation et des équipements. 



ANNEXE 1 
A L'INSTRUCTION MINISTERIELLE 

PRESENTATION 

1 - Contexte 

Depuis 2012, la parution des nouveaux textes relatifs aux diverses unités d'enseignement de 
sécurité civile a rendu l'arrêté du 24 mai 2000 obsolète. Il est nécessaire de l'adapter à ces 
évolutions pour permettre de finaliser l'ensemble du dispositif mis en œuvre par les 
différents acteurs sans pour autant supprimer des aspects essentiels du texte précité. Ce 
dispositif nouveau a fait l'objet d'un groupe de travail réunissant les organismes publics 
nationaux habilités et associations nationales agréées ainsi que des membres de l'équipe 
nationale « secours à personnes ». 

2 - Constat 

Aujourd'hui, cette évolution est essentielle au bon fonctionnement du dispositif mis en place 
afin d'assurer la performance des missions confiées aux acteurs. Les dernières évolutions ont 
permis de fixer des équivalences entre les divers enseignements relatifs aux premiers 
secours. 

Une problématique majeure subsiste au sein du dispositif actuel, ne permettant pas d'assurer 
l'efficacité recherchée par ces évolutions. Effectivement, certains titulaires des unités 
d'enseignement se voient contraints de suivre plusieurs actions de formation continue pour 
une compétence identique afin d'assurer l'emploi opérationnel pour lequel il a été formé. 

C'est pour cela qu'une base commune doit être suivie par tous les acteurs permettant ainsi 
de maintenir les équivalences prononcées par voie réglementaire. 

3 - Principes 

Dans l'objectif de simplifier, d'uniformiser et d'alléger ce dispositif, la direction générale de 
la sécurité civile et de la gestion des crises procède à son expérimentation. En effet, il est 
important d'optimiser les compétences des personnels qui réalisent des missions de premiers 
secours ou d'enseignement des premiers secours dans les divers organismes de formations 
habilités ou agréés. 

La formation continue des unités d'enseignement de sécurité civile est reconnue au niveau 
national et assurée par les organismes habilités et les associations agréées pour les 
formations aux premiers secours conformément aux dispositions de l'arrêté du 8 juillet 1992 
modifié susvisé et disposant des décisions d'agréments en cours de validité pour les unités 
d'enseignement à dispenser. 

Elle est placée sous le contrôle du préfet du département, qui peut, à tout moment, s'assurer 
du respect des dispositions de la présente instruction conformément à l'agrément ou à 
l'habilitation délivrée par ses services pour les formations aux premiers secours. 

Les services d'incendie et de secours réalisent leurs formations de maintien et 
perfectionnement des acquis en matière de secours à personne. L'attestation de cette 
formation équivaut à la formation continue « premiers secours en équipe de niveau 1 et 
de niveau 2 » lorsque celle-ci est exigée. Cette reconnaissance est identique aux dispositions 



prévues conformément aux arrêtés du 24 août 2007 et 14 novembre 2007 modifiés susvisés 
qui fixent les équivalences en la matière. 

Les services d'incendie et de secours, les organismes publics et les associations qui ne 
remplissent pas les conditions énoncées ci-dessus qui emploient des sauveteurs, des 
secouristes, des équipiers-secouristes, des formateurs et des formateurs de formateurs, 
peuvent conventionner avec un organisme habilité ou une association agréée afin de faire 
dispenser la formation continue au profit de leurs personnels. 

Par ailleurs, toute dérogation aux règles définies dans la présente instruction doit 
obligatoirement faire l'objet d'une demande justifiée à la direction générale de la sécurité 
civile et de la gestion des crises (DGSCGC) par l'organisme de formation précisant les 
compensations prévues. 

Le ministre chargé de la sécurité civile fixe annuellement le programme minimal devant être 
mis en œuvre par les organismes habilités et associations agréées. L'évaluation portera 
exclusivement sur ces éléments définis pour la délivrance de l'attestation prévue en annexe. 

4 - Dispositif 

Pour maintenir la performance des acteurs dans leurs missions de premiers secours ou 
d'enseignement des premiers secours, le nouveau dispositif de formation continue sera fixé 
de la manière suivante : 

Étape 1 : La direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises assurera, en fin d'année 
2017, la formation continue de referents nationaux qui sont chargés d'animer les équipes pédagogiques 
nationales des organismes de formation habilités ou agréés. Ces referents se verront délivrer une 
attestation deformation continue pour l'ensemble de leurs compétences. 

L'encadrement sera assuré par les services de la DGSCGC ainsi que par une équipe 
pédagogique qui fera l'objet d'une désignation officielle. 

Étape 2 : Les referents nationaux, après validation de leur formation continue par la direction 
générale de la séairité civile et de la gestion des crises, seront chargés d'assurer la formation continue 
de leurs formateurs de formateurs, membres de leurs équipes pédagogiques nationales^ 

Étape 3 : Les formateurs de formateurs, membres de l'équipe pédagogique nationale assureront la 
formation continue des formateurs de formateurs de l'organisme habilité ou agréé. 

Étape 4 : Les formateurs de formateurs des organismes habilités ou agréés assureront la formation 
continue des formateurs titidaires de la « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers 
secours ou en prévention et secours civiques » 

Étape 5 : Les formateurs assureront la formation continue des sauveteurs, secouristes et équipiers-
secouristes. 



ANNEXE 2 
A L'INSTRUCTION MINISTERIELLE 

REGLES COMMUNES 

a) Organismes deformations 

Ces dispositions s'appliquent : 
- aux services d'incendie et de secours (SDIS, BMPM, BSPP) ; 
- aux organismes publics habilités à la formation aux premiers secours ; 
- aux associations agréées à la formation aux premiers secours. 

b) Conditions d'admissions 

Seules les formations ou unités d'enseignement ci-dessous sont soumises aux dispositions de 
la présente instruction notamment pour les titulaires : 

- du module secours à personne définit par les arrêtés du 08 août 2013 et l'arrêté du 30 
septembre 2013 susvisés ; 
- de la formation élémentaire des filières « sapeur-pompier de Paris », « secours à victimes » 
et « spécialiste » ; 
- des brevets élémentaires de matelot pompier (BE MOPOMPI), de pompier volontaire (BE 
MAPOV) et de sécurité et logistique (BE SELOG). 
- du certificat de compétences de secouriste (PSE1) 
- du certificat de compétences d'équipier-secouriste (PSE 2) ; 
- du certificat de compétences de formateur en prévention et secours civiques (PAE FPSC) ; 
- du certificat de compétences de formateur en premiers secours (PAE FPS) ; 
- du certificat de compétences de formateur de formateurs (PAE FDF). 

c) Durée deformation 

La formation continue est planifiée sous la responsabilité des autorités d'emploi et assurée 
par les organismes de formation habilités ou agréés à la formation aux premiers secours qui 
font appel aux titulaires des certificats de compétences de formateurs ou de formateurs de 
formateurs à jour de formation continue. 

La durée minimale est fixée à 6 heures de face à face pédagogique pour les formations 
précitées. 

En ce qui concerne l'unité d'enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC 1), la 
formation continue est recommandée. Si celle-ci est réalisée, la durée minimale de 3 heures de face à 
face pédagogique est préconisée. 
Toutefois, l'accès à la formation continue est possible pour tout titulaire du certificat de compétences 
de citoyen de sécurité civile - PSC 1 datant de 5 ans au plus tard après son obtention. Au-delà de ces 5 
ans, il est fortement conseillé de suivre à nouveau la formation complète. 

d) Taux d'encadrement et qualifications des formateurs 

Pour toute formation continue des unités d'enseignement de sécurité civile, le taux 
d'encadrement et la qualification des formateurs sont conformes aux conditions prévues par 
les arrêtés de chaque unité d'enseignement (en cours de modifications). 


